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Public ciblé 

Tout public 

Niveau requis 

Connaissances environnement Windows 

Objectifs formation 

Comprendre le bilan, le compte de résultat et l’organisation comptable 
Utiliser le plan comptable général 
Déterminer l’imputation comptable 
Comptabiliser des opérations courantes 

Moyens pédagogiques 

• Grilles d‘évaluation de niveau. 
• Formateurs avec une expériences professionnelles et des compétences 
pédagogiques 
• 8 personnes maximum / stage 
• 1 ordinateur par personne 
• Chaque notion est expliquée au tableau et suivie immédiatement d’un 
exercice pratique. 
• Les exercices évoluent en difficulté au fur et à mesure du stage. 
• Un support de cours sera remis à chaque participant en fin de formation.  
• Assistance téléphonique gratuite. 

Durée de la formation 

De 21h à 35 heures 

Délai d’acceptation 

Mise en place de vos cours dès acceptation du financement. 

 

 

Les sources de la réglementation comptable 

• Notions de compte, de partie double et de débit / crédit 

• La structure du plan comptable général, les principaux  
• Types de comptes, leur nature et leur utilisation 

• Notion d’exercice comptable 

L’organisation comptable et la tenue de la comptabilité 

• Les pièces et documents comptables 

• La saisie comptable des opérations courantes et 
l’enregistrement des pièces 

• Les outils de la chaîne comptable 

• Les journaux, le grand livre et la balance 

Enregistrer les opérations courantes 

• Les produits et les créances : ventes et prestations de services. 

• Les charges et les dettes : achats et charges externes. 

• Les réductions de prix. 

• Les avoirs, avances et acomptes. 
• La TVA : 

– fait générateur et exigibilité ; 
– déclaration CA3, CA12. 

• Les immobilisations : 
– Les rapprochements bancaires. 
– Les frais de personnel. 
– Les taxes fiscales assises sur les salaires. 

Les états comptables 

• Le compte de résultat 

• Le bilan 
• L’annexe 

• Utilisation d’un logiciel de comptabilité 

• La saisie et les écritures sur Sage C50 ou C100 Comptabilité  
 


